
  1   1   MANQUEMENT : AVIS VERBALer

  La personne qui intervient donne un avis verbal.
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SI L’ÉCART DE CONDUITE SE REPRODUIT, UNE RENCONTRE AVEC LES DIRECTIONS
CONCERNÉES EST EXIGÉE.
Hors classe : La direction des affaires étudiantes rencontre la personne étudiante et lui
remet une lettre de mesures disciplinaires. Au besoin, la direction des affaires étudiantes
et la personne étudiante peuvent être accompagnées. Une copie de la lettre de mesures
disciplinaires est jointe au dossier étudiant.
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APPLICATION DU CODE DE VIE 

En cas de manquement grave (ex : harcèlement, menace, violences, comportement dangereux, etc.), l’ITHQ se réserve le
droit de ne pas appliquer les étapes ci-haut mentionnées et d’appliquer une sanction plus sévère et immédiate.

Hors classe

3  MANQUEMENT : UNE RENCONTRE AVEC LA PERSONNE ÉTUDIANTE EST EXIGÉE. e

Objectifs : 1. Évaluer la situation et accompagner la personne étudiante quant au
comportement attendu selon la situation. 2. Entrainer une prise de conscience des effets
de son comportement et amener des réflexions. 3. Donner des outils pour éviter la
récidive.
La personne qui intervient à cette étape signe avec la personne étudiante un contrat de
bonne conduite. Après la rencontre, ce contrat est acheminé à codedevie@ithq.qc.ca afin
que celui-ci soit ajouté au dossier étudiant.

2  MANQUEMENT : AVIS VERBAL ET ÉCRITe

La personne qui intervient est responsable d’envoyer un courriel à codedevie@ithq.qc.ca
afin de décrire la situation problématique et documenter l’événement. Le (la) technicien
(ne) d’aide à la réussite ajoute la note reçue au dossier de la personne étudiante et informe
la coordination à la vie étudiante.
En l’absence de courriel, aucun redressement de la situation ne pourra être effectué.

Tous les cas survenus hors classe, tous niveaux d’étude confondus, relèvent de la
responsabilité de la coordination à la vie étudiante.  Lors de la rencontre avec la personne
étudiante, la personne à la coordination à la vie étudiante pourrait être accompagnée
d’une personne en lien avec l’événement.

Responsabilités de la personne étudiante Droits de la personne étudiante

La personne étudiante qui estime  avoir été témoin ou avoir fait face à un
comportement répréhensible de la part d’une personne étudiante ou
employée a le droit d’être entendue.  Elle peut faire un signalement
auprès du Bureau de l’intervention et de la prévention (BIP) 
à l’adresse suivante : respect@ithq.qc.ca.

Au besoin, la personne étudiante rencontre le(la) conseiller(ère) 
en équité, diversité et inclusion (EDI) afin de clarifier la situation.

Si elle le souhaite, la personne étudiante peut déposer une plainte auprès
du (de la) conseiller (ère) en équité, diversité et inclusion (EDI)
Un processus de recevabilité et d'analyse sera fait. 
Un suivi sera effectué auprès de la personne étudiante.

Si la situation problématique concerne une relation entre une
personne étudiante et un membre du personnel, la procédure décrite
dans les politiques suivantes s’appliquera selon le cas : Politique en
matière de prévention et gestion des incivilités, de l’intimidation, des
conflits et du harcèlement psychologique de l’ITHQ et la Politique
visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel de
l’ITHQ.  
Le (la) conseiller (ère) en gestion des ressources humaines sera
impliqué (e) dans l'analyse et le traitement de la plainte. Un suivi sera
effectué auprès de la personne étudiante.

RENVOI TEMPORAIRE OU DÉFINITIF
La direction concernée (de programme ou des affaires étudiantes) et la direction du
Registrariat et de l’organisation scolaire rencontrent la personne étudiante et lui
remettent une lettre de renvoi.  S’il s’agit d’un renvoi temporaire, un contrat de code
de vie sera signé par toutes les parties prenantes afin de prévoir les conditions
spécifiques de retour. Tant la lettre de renvoi que le contrat de code de vie sont joints
au dossier étudiant.


